
 

 

 

Prix de l’internat  

La pension pour l’année scolaire 2020/2021 s’élève à 4.215 euros (tarif prévu par le Ministère de 

l’Education Nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse). Une reduction pourra être accordée sur demande 

motivée des parents auprès du secrétariat de l’AGEDOC (Madame Séverine Hentges, tel: 499431-543) 

 

Vous recevrez une facture et vous serez invités à régler 

o soit 1x par trimestre,  

o soit 1x par mois durant 10 mois  


